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Une situation contrastUne situation contrastééee

� Des commerces dans un bâti ancien… : commerces 
installés dans des murs construits avant 1975.

� …Mais une installation assez récente : après 2000.

� Une surface réduite : surface moyenne d’environ 80 m2.

� Une majorité d’indépendants : suivi des franchisés et 
des succursales.



Une situation contrastUne situation contrastééee

� Des consommations très variées : 

une moyenne de 300 kWh/m², supérieure à la 
moyenne nationale…

� …qui cache d’énormes disparités selon l’activité.
– 380 kWh/m² pour un restaurant,

– 160 pour un commerce d’habillement/chaussures.



Les chiffresLes chiffres



Commerce & EnergieCommerce & Energie

� Le chauffage est de type individuel (70 %) plutôt que 
collectif.

� L’électricité est l’énergie la plus employée pour le 
chauffage (70 %).

� Les consommations énergétiques sont réparties en 
moyenne de la façon suivante :
– 60 % pour le chauffage,

– 30 % pour l’éclairage,

– 10 % pour la climatisation.



Ce que pensent les commerCe que pensent les commerççants de ants de 

ll’é’énergienergie

� La moitié pense que la facture a augmenté ces 3 
dernières années.

� 75 % ne sont pas prêts à engager des travaux
d’économie d’énergie.

� …la raison principale invoquée : le coût, ainsi que le 
manque d’information et le fait d’être locataire.



Pour information : la rPour information : la rééglementationglementation

Tout projet de construction ou de rénovation est soumis à
la réglementation thermique :

– bâtiment neuf,

– bâtiment existant : globale ou élément par élément 
(remplacement de systèmes : enveloppe, chauffage, ECS, 
climatisation, ventilation,éclairage…).

Pour chacun de ces postes de consommation, il faut 
réglementairement respecter un minimum de 
performance énergétique.

Ces réglementations sont progressivement de plus en plus 
contraignantes.



Des solutions simplesDes solutions simples……

"L’énergie la moins chère est celle que l’on ne consomme 
pas !".

� Investissements limités :
– la gestion de l’inoccupation: jour/nuit, 
ouverture/fermeture hebdomadaire,

>>> pour l’éclairage et le chauffage

– la limitation de la température de chauffage en hiver et 
de la climatisation en été.

� Entretien/maintenance des systèmes permettent de 
pérenniser les performances énergétiques.



Les solutions : Les solutions : ééclairageclairage

� Amélioration des systèmes:

– tube ou lampes performant,

– ballast électronique,

– luminaire,

>>> jusqu’à 60 % de baisse de consommation

Pour aller plus loin:

� Optimisation du concept d’éclairage: accompagnement par un 
bureau d’études.

� Valorisation dans la démarche européenne GreenLight.

� Diminuer les consommations dues à l’éclairage et améliorer le 
confort et la mise en valeur des produits !



Les solutions : chauffageLes solutions : chauffage

� La réglementation préconise une température de 19° C 
l’hiver.

� Baisser ou couper le chauffage et la ventilation la nuit 
et les jours de fermetures.

� Eviter les portes ouvertes.

� Isoler le réseau de distribution.

Pour aller plus loin :

� Gestion optimisée et/ou automatisée des consommations 
(horaires, ouverture/fermeture hebdomadaire, jour/nuit…), 
>>> jusqu’à 20 % d’économie.

� Entretien/maintenance >>> jusqu’à 10 % d’économie.



Les solutions : climatisationLes solutions : climatisation

� Limiter le recours à la climatisation en favorisant le 
rafraîchissement (maintien d’un écart de température).

� Faire attention à l’interaction avec un éclairage 
surdimensionné ou vieillissant.

� Installer des thermostats.

Pour aller plus loin :

� Gestion optimisée et/ou automatisée des consommations 
(horaires, semaine/WE, jour/nuit…).

� Entretien/maintenance des systèmes consommateurs.



LL’’ADEME en Ile de France :ADEME en Ile de France :

pour aller plus loinpour aller plus loin

Conseils techniques :

� méthodologies et accompagnement de projets, 

� proposition et rédaction de cahier des charges, 

� avis sur les propositions reçues,

� guides disponibles (www.ademe.fr),

� formations.

Aides financières :

� aides à la décision (études, diagnostics…),

� aides à l’investissement (travaux).

� Pour tout type de MO (collectivités, tertiaire, industrie…).
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Merci de votre attention.


